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Le mot du Maire,Le mot du Maire,

Mes petits problèmes de santé ont, comme vous
vous en êtes rendu compte, perturbés la parution

du bulletin, toutes mes excuses. Nos projets de ferme
solaire et de maison à 15 euros, vont être modifiés en
partie, en raison du changement des règles fixées par
l'Etat. Malgré tout, nous travaillons toujours sur des pro-
jets alternatifs. Durant ces derniers mois, les fêtes, l’ani-
mation du village et le Tour de France ont contribués à
participer à l’esprit festif de la commune. Aussi, pour
mieux vous servir, nous avons recruté un employé com-
munal, à temps complet. Wilfried, nous rend aujourd'hui
les plus grands services et aura la responsabilité du
déneigement. Par ailleurs, nous poursuivons notre effort
d'investissement en procédant à l'acquisition d'un trac-
teur. De plus, l'étude engagée sur le schéma directeur
d’alimentation en eau potable et de l'assainissement est
en cours, l'état des lieux des installations a déjà été réali-
sé, il met en évidence un circuit d'alimentation défec-
tueux provoquant des pertes d'eau importantes et un
réseau d'assainissement saturé par des eaux propres.
Nous vous tiendrons informé de la suite de cette étude.

L’ Enquête publique
concernant notre pro-

jet d'implantation de cellules
photovoltaïques, diligentée
par le préfet du 2 Août au 2
Septembre a suscité un vif
intérêt de la part de la popula-
tion qui quasi unanimement

s'est prononcée pour sa réalisation. Le commissaire a réali-
sé un travail sérieux et s'est rendu à plusieurs reprises sur
le site pour mieux appréhender le dossier sur le terrain.
Son rapport est sans équivoque, il se prononce de façon
positive et démontre que nous ne pouvions pas appliquer
des textes, dont nous n'avions pas connaissance et notam-
ment la circulaire ministérielle, relative au développement
et au contrôle des centrales photovoltaïques au sol qui
insiste sur la nécessaire attention à porter à la protection
des espaces agricoles, ceux-ci étant parus la veille du
dépôt du permis de construire. Une réunion sur le terrain a
eu lieu le 28 Octobre 2010, avec le secrétaire général de la
préfecture. Malheureusement le préfet a refusé le permis
de construire au titre de la préservation des terres agrico-
les. Malgré ce refus nous travaillons toujours sur le dossier

Un PIAGGIO d’occasion a
été acheté, cet été, pour

faciliter le travail de Wilfried
pour le prix de 100 Euros, via la
commune de Nogent-sur-
Marne. Le transport du véhicule
a coûté 200 Euros. Celui-ci rend
aujourd’hui les plus grands ser-
vices. Par ailleurs nous avons
lancé un appel d’offre pour
acquérir un tracteur notamment
pour faire face au déneigement.

Equipement...
La commune réalise actuellement les Schémas Directeurs

d'Alimentation en Eau Potable (SDAEP) et d'Assainissement
(SDA). Il s'agit d'établir un état précis des systèmes d'eau potable
et d'assainissement, c'est-à-dire de la source au rejet vers le milieu
naturel, en passant par les réservoirs, réseaux, consommations
des abonnés, station d'épuration… A la suite du diagnostic, le

bureau d'études propose un programme d'amélioration et un échéancier des travaux néces-
saires. Il définit également les zonages de l'alimentation en eau potable et d'assainissement,
afin de compléter les documents d'urbanisme. En ce sens, il s'agit d'un instrument de pro-
grammation et de gestion, qui doit être cohérent avec les autres documents d'urbanisme.
Une réunion publique de présentation de la phase diagnostique a eu lieu le 8 novembre der-
nier.
Le SDAEP fait ressortir : des procédures de mise en conformité des captages à poursuivre
sur certains points d'eau ; des fuites importantes sur le réseau du village. Une recherche de
ces fuites est prévue à l'étude; une ressource actuellement limitée pour les besoins futurs et
une qualité de l'eau satisfaisante.
Le SDA fait ressortir : des rejets directs d'eaux usées au Buëch ; d’importante quantité d'eaux
claires (eaux propres) dans les réseaux ; des  effluents très dilués et difficiles à traiter pour
la station d'épuration et une quantité très faible d'eaux usées traitées par rapport au volume
La présentation de l'étude est à votre disposition en Mairie.

Ferme solaire...?

Schéma directeur “eau et assainissement”...



Cet été, nous avons poursuivi notre programme de fleurissement du village et
étendu celui-ci à la superette en aménageant les abords et en installant des

suspensions de fleurs. 

Cet endroit est un lieu majeur de la vie économique du village que nous devons privilégier. 
En 2009, nous avions participé au concours des villages fleuris et obtenu un prix d’encou-
ragement du Conseil Général avec un chéque de 150 Euros. En revanche, cette année,
nous n’avons pas obtenu la qualité du fleurissement de l’an passé, le mauvais temps et les
fleurs choisies en sont responsables. Nous rectifirons pour l’ été 2011.

Les travaux au lotissement Clairefontaine à Thuoux :Le lotissement
Clairefontaine a connu une forte mobilisation, courant juin, pour réaliser des

travaux de reconstruction d'un muret qui soutient la voie de desserte. Les effets
du temps avaient fait apparaître des désordres irréversibles à cet ouvrage, ce qui menaçait la stabilité de la chaussée.
Aussi, les riverains du lotissement ont uni leur volonté pour démolir et reconstruire ce muret en béton armé. La munici-
palité a acheté les matériaux, alors que Jean-Philippe Escande était chargé des approvisionnements. Les riverains et
volontaires ont fourni toute la main-d'œuvre qualifiée pour réaliser les travaux et ce malgré la chaleur de ce début d'été.
Grâce à cette initiative la commune a réalisé une économie d'environ 2 500€. Exemple à suivre.
Un grand merci tout particulier pour leur dévouement à Dédé, Roger, Armand, Jean-Pierre et Patrick et à leurs épou-
ses qui leur ont apporté soutien moral et intendance. Un merci également aux entrepreneurs locaux qui ont gracieuse-
ment prêté leur outillage.

Fleurissement

Travaux d’été

Un coup de neuf avec la restauration
du monument aux morts, qui avait

bien besoin d’un toilettage à coup de
nettoyeur haute pression sur les pier-
res, effectué par Wilfried et surtout le
nom de nos défunts combattants
repeint à neuf avec de la peinture
dorée, grâce au bénévolat de Jean-
Pierre Ruiz, toujours disponible pour
aider le village. 
Un grand merci à lui.

Le monument aux morts



Durant la soirée mousse du vendredi soir avec la disco-mobile de Magic-
Dance, puis celle des enfants, ont été proposé des séances de maquilla-

ge, réalisées par Céline (esthéticienne à Serres et que l'on remercie chaleu-
reusement pour son bénévolat).

Le comité des fêtes remercie tous les acteurs qui ont per-
mis la réalisation de cette fête, les bénévoles mais aussi la mairie, Monsieur le Maire et les
conseillers municipaux, mais aussi tous ceux qui par leur présence ont honoré notre fête : les boulistes et tous ceux
qui sont venus sur la place du village pour s'amuser, danser, ou se restaurer grâce à la Maison SELLE et tous ses
délices ; et cela malgré le vent du vendredi soir, la fraîcheur ou même la pluie du dimanche soir. MERCI à TOUS et
RENDEZ-VOUS en 2011.

Nous avons eu, cet été, le plaisir de voir passer les coureurs du Tour de
France, des centaines de personnes était au rendez-vous, en ce merc-

redi 16 Juillet, vers 13 heures, de part et d'autre, de la départementale, des tilleuls à la superette, pour encourager les
coureurs. Une atmosphère de bonne humeur et de décontraction régnait. Cependant, dans un coin du pont une légère
tension était palpable, il faut dire que nous avions tous envie

que le jury des
madeleines St Michel apprécie les madeleines

qu'Odette Michelli leur avait préparées et que son mari, Yvon avait testé, depuis plusieurs
semaines. Nous n'avons malheureusement pas gagné le premier prix, pourtant les madeleines
d'Odette étaient excellentes. Merci à elle pour son engagement et son dévouement.

La fête du village.

Tour de France...

(personnes domiciliées dans la commune) :
M. André LUCCHINI le 21/06/2010 à l'âge de 92 ans, domicilié à Thuoux.
M. Aimé LAPEYRE le 27/06/2010 à l'âge de 78 ans, domicilié dans le village (Les Aires)
(personnes domiciliées hors de la commune, inhumées au cimetière) :
Mme GUEYRAUD Denise le 06/01/2010 à l'âge de 98 ans, domiciliée à Veynes
Mme DARIER Lucienne le 26/01/2010 à l'âge de 92 ans, domiciliée à Marseille
M. ROUGIER Lucien le 21/10/2010 à l'âge de 83 ans, domicilié à Marseille
M. BONIFAY Paul le 08/11/2010 à l'âge de 58 ans, domicilié à Saint Barthélemy Grozon

Les naissances :
Alexandre CHAGNARD le 07/02/2010 (fils de Frédéric et Amandine CHAGNARD)
Sacha COTTE le 09/04/2010 (fils de Caroline VASSAS)
Dylan BURDET le 16/07/2010 (fils de Benoit BURDET et Vanessa MUSCIO)
Gabin VIART le 08/08/2010 (fils de Benoit et Estelle VIART)

Ils nous ont quitté :



Toutes les délibérations du Conseil Municipal sont consultables en Mairie. ...Vous pouvez maintenant les consulter
sur : www .aspremont05.fr ... Les principales décisions prises sont les suivantes :

1. Appel d’offre : Acquisition d’un tracteur agricole
2. Acquisition d’un tracteur agricole : demandes d’aides financières au Conseil Régional et au Sénat.
3. Diagnostic des Digues de classe C : Groupement de commande et demande d’assistance au S.M.I.G.I.B.A. (Syndicat
Mixte de Gestion Intercommunautaire du Buëch et de ses Affluents)
4.Convention ATESAT (Assistance Technique fournie par l’Etat pour des raisons de Solidarité et d’Aménagement du
Territoire) à passer avec les services de l’Etat -Direction Départementale de l’Equipement des HAutes Alpes.
5. Etude de diagnostic et de schéma directeur des réseaux d’eau potable et étude de diagnostic et de schéma 
6. Modification des emplois administratifs
7. Modification des emplois techniques
8. Amortissement des frais d’insertion engagés pour le projet du Pôle communal  en 2003 et 2005
9. Convention de déneigement : modalités et tarif
10. Approbation du compte administratif 2009
11.Service de l’Eau et d’Assainissement : approbation du compte administratif 2009
12.Affectation du résultat de l’exercice 2009. Budget de la commune
13 Affectation du résultat de l’exercice 2009-Budget annexe de l’Eau et d’Assainissement
14.Budget de la commune : approbation du compte de gestion 2009 dressé par M.Lionel MARCHAND, receveur muni-
cipal.
15. Service de l’Eau et d’Assainissement : approbation du compte de gestion 2009 dressé par M.Lionel MARCHAND,
receveur municipal.
16. Subventions 2010 attribuées aux associations
17.Vote des 3 taxes directes locales pour 2010
18. Cimetière de Thuoux : réservation de 2 emplacements pour les personnes nécessiteuses
19. Projet de promesse de vente du terrain cadastré B1627 du lieu-dit “Devant Vière et Pré la Cour” : Prolongation de la
convention.
20. Acquisition d’une camionnette benne PIAGGIO
21.Création d’un emploi technique à temps non complet
22.Recensement de la population prévu en 2011
23. Participation au Fonds de Solidarité pour le logement
24.Convention sur la mise à disposition et l’utilisation de données
25. ACC A D4Aspremont : subvention 2010 complémentaire
26.Chemin du quartier “CHAPON” : intégration dans la voirie communale
27.Etude de diagnostic et shéma directeur des réseaux d’eau potable et des réseaux d’assainissement : Entreprise rete-
nue pour la pose des compteurs d’eau.
28. Voirie Communale - programme 2010 : travaux subventionnés par le Conseil Général des Hautes-Alpes.
29.Remplacement du personnel : “Recrutement temporaire”. Personnel administratif momentanément indisponible :
décisison de recrutement d’agent non titulaire de remplacement.
30.Adhésion au Syndicat Mixte du Buëch
31. Convention de mise en oeuvre et de financement pour l’acquisition d’un défibrillateur Automatisé Externe (D.A.E.)
avec le Conseil Général des Hautes Alpes.
32. Convention du groupement de commandes pour le diagnostic des digues de classe C
33. Itinéraires de randonnée traversant des propriétés privées ou publiques : Convention d’autorisation de passage avec
le Syndicat Mixte Intercommunautaire des Activités de Randonnées.
34. Remplacement de personnel : “Recrutement temporaire”.Personnel technique momentanément indisponible: déci-
sion de recrutement d’agent non titulaire

Mairie d’Aspremont

Heures d’ouverture au public : 
Lundi 9h00 à 12h00 et 14 h 00 à 16H30
Jeudi 9h00 à 12h00 et 14 h 00 à 16H30
Tel/Fax : 04 92 58 64 27
E mail  : aspremont@wanadoo.fr
site internet : www .aspremont05.fr
Le Maire reçoit sur rendez-vous les
Vendredis. Prendre cont act au 01 43 24 62 51 
E mail : j.francou05@gmail.com

Déchetterie d’Aspres-sur-Buëch

Lundi, Mercredi et Jeudi de 13 h30 à 17 h 00
Samedi de 9 h à 12 h et de 13 h30 à 17 h 00
Cette déchetterie doit impérativement être utilisée pour tout ce qui
concerne les emballages, les encombrants, les gravats des parti-
culiers, les déchets verts.

Trop de personnes utilisent encore les cont ainers de la com -
mune comme une déchetterie et ne respectent p as l’environ -
nement. Les déchet s non triés vous coûtent chers... soyez
vigilant s.

Les principales décisions du Conseil Municipal...


